
COMMISSION LOCALE DE CONTROLE DES COMPTES
DE LA COOPERATIVE SCOLAIRE

Proposition de grille support pour le travail de la commission

1-Les documents nécessaires :
Obligatoirement

� - La comptabilité (sur cahier, feuille de calcul informatique, logiciel...)

� - Le compte-rendu financier

� - Les pièces justificatives

� - Les relevés bancaires

� - Les carnets de chèques utilisés pendant l'exercice

Facultativement

� - Le cahier d'inventaire de la coopérative (si elle possède des biens durables)

� - La caisse en espèces (si elle existe)

� - Le cahier de délibérations du conseil de coopérative

2-Les vérifications :

� - Correspondance du report en début d'année avec le solde de l'année précédente

� - Le rapprochement bancaire permet de comparer les soldes en comptabilité et en
banque (pointage à jour, opérations non pointées identifiées)

� - Le compte-rendu financier est équilibré et correspond aux comptes

� - Les biens durables de plus de 75,00€ acquis en cours d'année figurent dans le
cahier d'inventaire de la coopérative

De plus,

� - Si la comptabilité est manuscrite : Elle est tenue à l'encre

� - Si une caisse existe : Correspondance du montant en comptabilité avec les
espèces présentes

� - Si des régies d'avance ont été mises en place en cours d'année : Elles sont
régularisées (comptes, justificatifs, reliquats éventuels rendus par les régisseurs à la coopérative)

3-Le contrôle par sondage
Il est procédé à 4 sondages au minimum.

Par exemple une ligne choisie au hasard dans la comptabilité doit permettre de retrouver :
– le justificatif associé à partir de son numéro,
– éventuellement le talon du chèque à partir de son numéro (si c'est une dépense par chèque),
– éventuellement le relevé bancaire où apparaît l'opération (si elle n'est pas en espèces)

� - SONDAGE 1 à partir d'une ligne de la comptabilité

� - SONDAGE 2 à partir d'un justificatif choisi au hasard

� - SONDAGE 3 à partir d'un talon de chèque choisi au hasard

� - SONDAGE 4 à partir d'une opération apparaissant sur un relevé bancaire.
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